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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1207 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°16-1132 du 10 octobre 2016 et n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de 
traitement du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
cardiologie, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en 
neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes 
d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que 
pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS CENTRE CHIRURGICAL AMBROISE PARE 
(FINESS EJ 920810736) dont le siège social est situé 25 boulevard Victor Hugo 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE en vue d’obtenir l'autorisation de procéder au 
remplacement du scanographe à usage médical ayant fait l’objet d’un remplacement 
d’appareil par décision n°10-101 en date du 25/06/2010 et d’un renouvellement 
tacite le 01/10/2015 sur le site de la CLINIQUE CHIRURGICALE AMBROISE PARE 
(FINESS ET 920300753), 25 boulevard Victor Hugo 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
(remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter ledit 
équipement) ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
6 juillet 2017 ; 
 
 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a 
pas d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins 
pour les équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 
 
 

CONSIDERANT que la SAS CENTRE CHIRURGICAL AMBROISE PARE exploite un 
appareil IRM et un scanographe sur le site de la CLINIQUE 
CHIRURGICALE AMBROISE PARE ; 
 
que sont exercées sur ce site les activités de médecine, de chirurgie, de 
réanimation, de traitement du cancer, de chirurgie cardiaque, de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique et d’activité 
interventionnelle sous imagerie médicale par voie endovasculaire en 
cardiologie ; 
 
 

CONSIDERANT  que la structure est engagée dans le projet de création d’un nouvel 
établissement de santé sur la commune de Neuilly-sur-Seine par 
regroupement partiel des activités de soins et équipements matériels 
lourds détenus sur le site du promoteur, de la Clinique Hartmann et du 
centre chirurgical Pierre Cherest ;  
 
 

CONSIDERANT que cette demande de remplacement vise à pérenniser et à moderniser 
l’offre d’imagerie sur le site de la CLINIQUE CHIRURGICALE 
AMBROISE PARE ;  
 
 

CONSIDERANT que l’activité du scanographe objet de la demande représente 12 534 
forfaits techniques en 2015 et 12 224 en 2016 ;  
 
que le niveau d’activité réalisé sur l’appareil susvisé justifie le 
remplacement ;  
 
  

CONSIDERANT que le service d’imagerie est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 21h 
et de 8h à 17h le samedi ;  
 
 

CONSIDERANT que la continuité des soins est assurée sur ce site avec la réalisation 
d’astreintes 24h/24 et 7 jours/7 pour l’utilisation du scanographe ;  
 
 

CONSIDERANT que le nouvel équipement sera installé en lieu et place de l’ancien ;  
 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues n’appellent 
pas de remarques particulières ;  
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CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté 
nucléaire en application du code de la santé publique ; que, tant que 
cette autorisation n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, 
aucun examen ne pourra être réalisé ; 
 
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : La SAS CENTRE CHIRURGICAL AMBROISE PARE est autorisée à 

remplacer le scanographe à usage médical ayant fait l’objet d’un 
remplacement d’appareil par décision n°10-101 en date du 25/06/2010 et 
d’un renouvellement tacite le 01/10/2015 sur le site de la CLINIQUE 
CHIRURGICALE AMBROISE PARE, 25 boulevard Victor Hugo 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement du scanographe à usage médical ayant 
fait l’objet d’un remplacement d’appareil par décision n°10-101 en date du 
25/06/2010 et d’un renouvellement tacite le 01/10/2015 est renouvelée au 
bénéfice de la SAS CENTRE CHIRURGICAL AMBROISE PARE, 25 
boulevard Victor Hugo 92200 NEUILLY-SUR-SEINE sur le site de la 
CLINIQUE CHIRURGICALE AMBROISE PARE 25 boulevard Victor Hugo 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE à compter de la notification de la présente 
décision et jusqu’à la mise en œuvre de l’autorisation de remplacement. 
 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation 
à retenir sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation 
sanitaire et par l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
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ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE  7 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

       

Fait à Paris le 18 juillet 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS
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AMPP VIALA - 750830275 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1130 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP GUSTAVE EIFFEL - 750680241 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP CHARLES PERRAULT - 780680146 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP DE VERNOUILLET - 780701983 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ROLAND ASSATHIANY - 910680016 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP  LES PYRENEES - 920680014 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP GASTON BERGER - 920680196 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP LES TROIS RIVIERES - 930817077 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP JULES VERNE - 950680223 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP FRANCOIS TRUFFAUT - 950680256 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ARTHUR RIMBAUD - 950801506 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 
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le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/12/2016, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

 

VU 

Article 1
er 

- personnes handicapées : 5 000 200.73 € 

A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AMPP VIALA 

(750830275) dont le siège est situé 29, R DU DOCTEUR FINLAY, 75015, PARIS 15E  

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 5 000 200.73€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750680241 
0.00 0.00 0.00 681 752.17 0.00 0.00 0.00 

780680146 
0.00 0.00 0.00 465 834.66 0.00 0.00 0.00 

780701983 
0.00 0.00 0.00 531 760.94 0.00 0.00 0.00 

910680016 
0.00 0.00 0.00 452 579.55 0.00 0.00 0.00 

920680014 
0.00 0.00 0.00 465 225.29 0.00 0.00 0.00 

920680196 
0.00 0.00 0.00 696 937.71 0.00 0.00 0.00 

930817077 
443 274.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680223 
0.00 0.00 467 249.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680256 
0.00 0.00 404 107.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 416 683.38€. 

950801506 
0.00 0.00 391 479.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750680241 
0.00 0.00 0.00 109.96 0.00 0.00 0.00 

780680146 
0.00 0.00 0.00 103.52 0.00 0.00 0.00 

780701983 
0.00 0.00 0.00 98.47 0.00 0.00 0.00 

910680016 
0.00 0.00 0.00 102.86 0.00 0.00 0.00 

920680014 
0.00 0.00 0.00 119.29 0.00 0.00 0.00 

920680196 
0.00 0.00 0.00 116.16 0.00 0.00 0.00 

930817077 
116.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680223 
0.00 0.00 106.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680256 
0.00 0.00 118.86 0.00 0.00 0.00 0.00 

950801506 
0.00 0.00 126.28 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 4 905 545.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 4 905 545.73 € 

Dotations (en €)  
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750680241 
0.00 0.00 0.00 109.96 0.00 0.00 0.00 

780680146 
0.00 0.00 0.00 103.52 0.00 0.00 0.00 

780701983 
0.00 0.00 0.00 98.47 0.00 0.00 0.00 

910680016 
0.00 0.00 0.00 102.86 0.00 0.00 0.00 

920680014 
0.00 0.00 0.00 119.29 0.00 0.00 0.00 

920680196 
0.00 0.00 0.00 100.38 0.00 0.00 0.00 

930817077 
116.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680223 
0.00 0.00 106.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750680241 
0.00 0.00 0.00 681 752.17 0.00 0.00 0.00 

780680146 
0.00 0.00 0.00 465 834.66 0.00 0.00 0.00 

780701983 
0.00 0.00 0.00 531 760.94 0.00 0.00 0.00 

910680016 
0.00 0.00 0.00 452 579.55 0.00 0.00 0.00 

920680014 
0.00 0.00 0.00 465 225.29 0.00 0.00 0.00 

920680196 
0.00 0.00 0.00 602 282.71 0.00 0.00 0.00 

930817077 
443 274.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680223 
0.00 0.00 467 249.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

950680256 
0.00 0.00 404 107.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

950801506 
0.00 0.00 391 479.17 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 408 795.47€. 

950680256 
0.00 0.00 118.86 0.00 0.00 0.00 0.00 

950801506 
0.00 0.00 126.28 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire AMPP VIALA (750830275) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Paris  

 

 

 
Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France, 

 

Le Directeur du Pôle Médico-social 
 

 
Marc BOURQUIN 

 

 

 

 

 

 

, Le 5 juillet 2017 
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ANRH - 750710451 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1133 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT JEAN CLAUDE BONNET - 750037988 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MAURICE PILOD - 750801672 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ANDRE CAILLEAU - 910002740 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP ROBERT BURON - 930025499 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/12/2016, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 

 

VU 

Article 1
er A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ANRH (750710451) dont le 

siège est situé 17, IMP TRUILLOT, 75528, PARIS 11E  ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 900 765.37 
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- personnes handicapées : 4 900 765.37 € 

€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 

mentionnés. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 408 397.12€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750037988 
0.00 789 928.55 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

750801672 
0.00 

1 183 162.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

910002740 
0.00 963 899.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930025499 
0.00 

1 963 774.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750037988 
0.00 62.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

750801672 
0.00 57.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

910002740 
0.00 60.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930025499 
0.00 104.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 4 900 765.37€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 408 397.12€. 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 4 900 765.37 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750037988 
0.00 62.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

750801672 
0.00 57.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

910002740 
0.00 60.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930025499 
0.00 104.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750037988 
0.00 789 928.55 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

750801672 
0.00 

1 183 162.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

910002740 
0.00 963 899.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930025499 
0.00 

1 963 774.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ANRH (750710451) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Fait à Paris 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France, 

 

Le Directeur du Pôle Médico-social  
  

 
 
Marc BOURQUIN 

  

, Le 5 juillet 2017 
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UGECAM IDF - 930027347 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1256 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP DELEPINE - 750828238 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS FRANCILIENNE DE COUBERT - 770005478 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD 77 MOSAIQUES NORD - 770009959 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT L ORANGE EPICEE DE COUBERT - 770014918 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP DE COUBERT - 770510022 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - I.T.E.P. 77 NORD MOSAIQUES - 770690048 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - CAFS MOSAIQUES - 770790053 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - CENTRE DE PREORIENTATION 78 - 780018701 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP BEAUVOIR - 910510023 

Institut médico-éducatif (IME) - IME SOLFEGE - 920015799 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH DE GARCHES - 920022159 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP AUBERVILLIERS - 930710017 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE COTEAU JOINVILLE - 940007529 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ITEP LE COTEAU - 940011059 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE CHAMPIGNY MARNE - 940012438 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE COTEAU - 940020415 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP DE NOGENT - 940680226 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE COTEAU VITRY - 940812803 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 
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VU le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 16/11/2016, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 

 

VU 

Article 1
er 

- personnes handicapées : 39 815 260.46 € 

A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée UGECAM IDF 

(930027347) dont le siège est situé 4, PL DU GENERAL DE GAULLE, 93100, MONTREUIL, a été fixée 

à 39 815 260.46€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750828238 
0.00 0.00 0.00 668 569.59 0.00 0.00 0.00 

770005478 1 544 312.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770009959 2 018 059.81 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770014918 
0.00 0.00 857 984.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 
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770510022 5 116 828.40 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770690048 1 411 846.20 
0.00 

2 588 384.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 

770790053 1 355 673.88 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780018701 
0.00 0.00 0.00 669 942.30 0.00 0.00 0.00 

910510023 4 464 566.95 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920015799 
528 766.23 

1 101 930.43 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920022159 
213 371.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930710017 
0.00 0.00 0.00 

3 730 190.66 
0.00 0.00 0.00 

940007529 
0.00 722 986.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940011059 
0.00 0.00 0.00 

1 093 491.96 
0.00 0.00 0.00 

940012438 
0.00 0.00 0.00 311 369.56 0.00 0.00 0.00 

940020415 
0.00 0.00 0.00 429 927.60 0.00 0.00 0.00 

940680226 1 590 909.37 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940812803 9 396 148.04 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750828238 
0.00 0.00 0.00 165.82 0.00 0.00 0.00 

770005478 
373.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770009959 
216.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770014918 
0.00 0.00 60.53 0.00 0.00 0.00 0.00 

770510022 
190.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 3 317 938.38 

770690048 
371.73 0.00 324.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

770790053 
251.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780018701 
0.00 0.00 0.00 140.80 0.00 0.00 0.00 

910510023 
182.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920015799 
556.60 386.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920022159 
42.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930710017 
0.00 0.00 0.00 165.66 0.00 0.00 0.00 

940007529 
0.00 211.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940011059 
0.00 0.00 0.00 242.84 0.00 0.00 0.00 

940012438 
0.00 0.00 0.00 138.32 0.00 0.00 0.00 

940020415 
0.00 0.00 0.00 190.91 0.00 0.00 0.00 

940680226 
183.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940812803 
333.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 1 272 727.50€. Celle imputable 

au Département de 318 181.87€ 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 106 060.63€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 26 515.16€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

940680226 1 272 727.50 318 181.87 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève à 39 695 324.46€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés:  
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Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 39 695 324.46 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750828238 
0.00 0.00 0.00 668 569.59 0.00 0.00 0.00 

770005478 1 544 312.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770009959 2 018 059.81 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770014918 
0.00 0.00 857 984.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

770510022 5 116 828.40 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770690048 1 411 846.20 
0.00 

2 588 384.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 

770790053 1 355 673.88 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780018701 
0.00 0.00 0.00 669 942.30 0.00 0.00 0.00 

910510023 4 464 566.95 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920015799 
528 766.23 981 994.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920022159 
213 371.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930710017 
0.00 0.00 0.00 

3 730 190.66 
0.00 0.00 0.00 

940007529 
0.00 722 986.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940011059 
0.00 0.00 0.00 

1 093 491.96 
0.00 0.00 0.00 

940012438 
0.00 0.00 0.00 311 369.56 0.00 0.00 0.00 

940020415 
0.00 0.00 0.00 429 927.60 0.00 0.00 0.00 

940680226 1 590 909.37 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940812803 9 396 148.04 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 3 307 943.71 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

750828238 
0.00 0.00 0.00 165.82 0.00 0.00 0.00 

770005478 
373.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770009959 
216.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770014918 
0.00 0.00 60.53 0.00 0.00 0.00 0.00 

770510022 
190.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

770690048 
371.73 0.00 324.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

770790053 
251.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780018701 
0.00 0.00 0.00 140.80 0.00 0.00 0.00 

910510023 
182.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920015799 
556.60 344.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

920022159 
42.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

930710017 
0.00 0.00 0.00 165.66 0.00 0.00 0.00 

940007529 
0.00 211.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940011059 
0.00 0.00 0.00 242.84 0.00 0.00 0.00 

940012438 
0.00 0.00 0.00 138.32 0.00 0.00 0.00 

940020415 
0.00 0.00 0.00 190.91 0.00 0.00 0.00 

940680226 
183.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

940812803 
333.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 1 272 727.50€. Celle imputable 

au Département de 318 181.87€ 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 106 060.63€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 26 515.16€. 
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Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

1 272 727.50 940680226 318 181.87 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM IDF (930027347) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Paris 

 

 

 
Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France, 

 

Le Directeur du Pôle Médico-social 
 

 
Marc BOURQUIN 

 

 

 

 

, Le 6 juillet 2017 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-07-18-008

ARRETE relatif à la composition, à l'organisation et au

fonctionnement de la commission régionale de l'économie

agricole et du monde rural d'Ile-de-France
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